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ARTICLE IV

(Désignation)

Chaque Partie contractante aura le droit de désigner, par note diplo-

matique, une ou plusieurs entreprises de transport aérien pour l'exploitation

des services convenus sur les routes spécifiées dans l'Annexe pour cette Partie

contractante, et de substituer une autre entreprise de transport aérien à celle

précédemment désignée.


